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Avis de convocation / avis de réunion



SOFT COMPUTING 
 

Société anonyme au capital de 418 371,60 €. 
Siège social : 55, quai de Grenelle, 75015 PARIS 

330 076 159 R.C.S. Paris. 
 

Avis de reunion valant avis de convocation 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés de l’Assemblée Générale Mixte le 7 juin 2018 à 17 heures 30 au 
55, quai de Grenelle - 75015 PARIS, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
À caractère ordinaire : 
 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2017 - Approbation des dépenses et charges non 
déductibles fiscalement, 
2. Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende,  
3. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés - Constat de 
l’absence de convention nouvelle, 
4. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le 
cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond, 
 
À caractère extraordinaire : 
 

5. Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions aux membres du 
personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux, 
6. Pouvoirs pour les formalités. 
 

Projet des résolutions proposées a Assemblée Générale Mixte du 7 juin 2018 
 
A caractère ordinaire : 
 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2017 - Approbation des 
dépenses et charges non déductibles fiscalement). —  L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des 

rapports du Conseil d’Administration, du Président du Conseil et des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 
décembre 2017 approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un 
bénéfice de 2 478 631 euros.  
 
L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 27 615 euros, des dépenses et charges 
visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts, ainsi que l’impôt correspondant. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
 

Deuxième résolution (Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende). — L'Assemblée Générale, sur 
proposition du Conseil d’Administration, décide de procéder à l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 
2017 suivante :  
 
Origine  
Bénéfice de l'exercice  2 478 631 € 
Report à nouveau  10 852 399 € 
  
Affectation  
Réserve légale 0 € 
Autres réserves 0 € 
Dividendes  1 045 929 € 
Report à nouveau  12 285 101 € 
 
L'Assemblée Générale constate que le dividende global brut revenant à chaque action est fixé à 0,50 euro, l’intégralité 
du montant ainsi distribué est éligible à la réfaction de 40 % mentionnée à l’article 158-3-2° du Code Général des Impôts. 
 
Le détachement du coupon interviendra le 3 juillet 2018. 
 
Le paiement des dividendes sera effectué le 5 juillet 2018. 
 
En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 2 091 858 actions composant le 
capital social à ce jour, le montant global des dividendes serait ajusté en conséquence et le montant affecté au compte 
de report à nouveau serait déterminé sur la base des dividendes effectivement mis en paiement.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a été 
rappelé qu’au titre des trois derniers exercices les distributions de dividendes et revenus ont été les suivantes : 
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Au titre de l’exercice 

Revenus éligibles à la réfaction 
Revenus non éligibles à la 

réfaction Dividendes 
Autres revenus 

distribués 

2014 
545 968 € (*) 

soit 0,25 € par action 
  

2015 
1 021 515 € (*) 

Soit 0,50 € par action 
  

2016 
1 021 494,50 € (*) 

Soit 0,50 € par action 
  (*) N’incluant pas le montant du dividende correspondant aux actions auto détenues non versé et affecté au compte 

report à nouveau  

 
Troisième résolution (Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
réglementés - Constat de l’absence de convention nouvelle). — L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance 
du rapport spécial des commissaires aux comptes mentionnant l’absence de convention nouvelle de la nature de celles 
visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 
 
Quatrième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses 
propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce). — L’Assemblée Générale, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce dernier, pour une période de dix-huit mois, 
conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois 
aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital 
social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital 
pouvant intervenir pendant la durée du programme.  
 
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 8 juin 2017 
dans sa quatrième résolution à caractère ordinaire. 
Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 
 
— d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action SOFT COMPUTING par l’intermédiaire d’un 
prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de 
l’AMAFI admise par l’AMF, 
 
— de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe,  
 
— d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement (ou plans 
assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe ainsi que toutes allocations d’actions au 
titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de 
l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, 
 
— d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le cadre de la 
réglementation en vigueur, 
 
— de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la présente 
Assemblée Générale des actionnaires dans sa cinquième résolution à caractère extraordinaire.  
 
Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, et aux 
époques que le Conseil d'Administration appréciera. 
La société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 
 
Le prix maximum d’achat est fixé à 36 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de 
regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes 
proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et 
le nombre d’actions après l’opération). 
 
Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 4 000 000 euros. 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à ces opérations, d’en 
arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.  
 
A caractère extraordinaire : 

 
Cinquième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions 
aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux). — L’Assemblée Générale, connaissance prise 
du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil 
d’Administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément aux articles L. 225-197-1 et L. 225-197-2 du Code 
de commerce, à l’attribution d’actions ordinaires de la société, existantes ou à émettre, au profit : 
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des membres du personnel salarié de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou indirectement au sens 
de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 
 
et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1 du Code de commerce. 
 
Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 10% du capital social au jour de la première 
attribution décidée par le conseil d’administration.  
 
L’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par 
le Conseil d’administration, celle-ci ne pouvant être inférieure à un an.  
Les bénéficiaires devront, le cas échéant, conserver ces actions pendant une durée, fixée par le Conseil 
d’administration, au moins égale à celle nécessaire pour que la durée cumulée des périodes d'acquisition et de 
conservation ne puisse être inférieure à deux ans. 
Par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité du 
bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du 
Code de la sécurité sociale. 
 
Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration à l’effet de : 
 
fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ; 
 
déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; 
 
le cas échéant : 
 
constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un compte de réserve 
indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à attribuer, 
 
décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, primes ou bénéfices 
corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement,  
 
procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d’actions et les affecter au 
plan d’attribution,  
 
déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou susceptibles d’affecter la 
valeur des actions attribuées et réalisées pendant la période d’acquisition et, en conséquence, modifier ou ajuster, si 
nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires ; 
 
prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation, le cas échéant, exigée des 
bénéficiaires, 
 
et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la présente 
autorisation rendra nécessaire. 
 
La présente autorisation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et bénéfices. 
 
Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée. 
 
Elle prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet.  
 
Sixième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un 
exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de 
publicité requises par la loi. 
 
Le droit de participer à l’assemblée générale est subordonné, soit, à l’inscription de l’actionnaire sur le registre des 
actions nominatives de la Société 2 jours au moins avant l’assemblée, soit, au dépôt au siège social de la Société d’un 
certificat de dépôt délivré par la banque, l’établissement de crédit ou le prestataire de service d’investissement, 
dépositaire des actions ou d’un certificat de l’intermédiaire habilité, constatant l’indisponibilité des actions au porteur 
inscrites en compte jusqu’à la date de l’assemblée. Ces formalités doivent être accomplies 2 jours avant la tenue de 
l’assemblée. 
 
Les actionnaires qui souhaitent voter par correspondance peuvent demander, par lettre recommandée AR, devant 
parvenir au siège social 6 jours au moins avant la date de l’assemblée, que leur soit adressée une formule de vote par 
correspondance. Pour être prise en compte, cette formule, complétée et signée, devra être parvenue au siège social 
trois jours au moins avant l’assemblée. Les propriétaires d’actions au porteur devront accompagner leur formulaire d’une 
attestation d’immobilisation comme il est dit ci-dessus. 
 
Les demandes d’inscription de projet de résolution à l’ordre du jour de l’assemblée générale doivent être adressées au 
siège social de la Société dans le délai de vingt cinq jours à compter de la publication du présent avis. 
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Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis 
à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société. 
 
Les actionnaires désirant participer à l’assemblée recevront, sur leur demande, une carte d’admission. 
 
Code ISIN : FR 0000075517 
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